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DIRECTION DU PERSONNEL MILITAIRE DE LA
MARINE : bureau équipages de la flotte.

CIRCULAIRE N° 375/DEF/DPMM/2/RA relative
aux conditions et modalités d’admission en 2007
dans les corps des majors.

Du 09 février 2006.
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Références :
a) Décret 75-1212 du 22 décembre 1975 (BOC, p.

4921 ; BOEM 323), modifié.
b) Arrêté 7 du 09 janvier 1996 (BOC, p.

356 ; BOEM 323).
c) Arrêté du 05 juin 2003 (BOC, p. 4811 ; BOEM

323), modifié.
d) Instruction 81/DEF/DPMM/2/A du 11 avril

2002 (BOC, p. 2651 ; BOEM 323), modifié.
e) Instruction 102/DEF/EMM/RH/PRH du 04

février 2005 (BOC, p. 792 ; BOEM 323 et 620-
4*).

f) Message no 0004 NP 2601 – 5/PM2/RA – GNP
MARINE DIPERMIL PARIS (n.i. BO).

Pièces jointes :
Trois annexes.

Texte abrogé :
Circulaire 338/DEF/DPMM/2/RAdu 25 janvier

2005 (BOC, p. 779 ; BOEM 323).

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PA,
2006, texte 69.

Cette circulaire précise les conditions et modalités
d'admission dans les corps des majors des équipages de
la flotte et majors des ports en 2007, soit par concours,
soit au titre du choix.

1. ADMISSION PAR CONCOURS.

1.1. Conditions à réunir.

Le concours 2006 d'admission dans les corps des
majors des équipages de la flotte et majors des ports
sera ouvert aux maîtres principaux et aux premiers maî-
tres inscrits au tableau d'avancement appartenant aux
corps des officiers mariniers de maistrance.

Seuls les officiers mariniers supérieurs qui ne se sont
pas présentés trois fois à des concours précédents sont,
par ailleurs, autorisés à se porter candidat.

Les candidats doivent, en outre, être titulaires du bre-
vet supérieur de leur spécialité ou, pour les spécialités

qui n'en comportaient pas avant le 1er septembre 1994,
du brevet supérieur technique.

1.2. Dates du concours.

Les épreuves écrites d'admissibilité du concours se
dérouleront le jeudi 11 mai 2006.

La liste des centres de concours et la répartition de
principe des candidats entre ces centres feront l'objet
d'une circulaire diffusée après réception des candidatu-
res.

L'admissibilité sera, en principe, prononcée début
juillet 2006.

Les épreuves orales d'admission auront lieu à partir
du lundi 4 septembre 2006 à Toulon au centre d'instruc-
tion naval (CIN) de Saint-Mandrier.

Les candidats déclarés admissibles seront convoqués
individuellement par le CIN. Ceux désignés outre-mer
ou à l'étranger font l'objet des dispositions particulières
du point 7.

1.3. Organisation du concours.

Les conditions d'organisation du concours, la nature
et la durée des épreuves écrites et orales, et les coeffi-
cients qui leur sont affectés font l'objet de l'arrêté cité
en référence c).

Les épreuves écrites d'admissibilité comprennent :

— une épreuve de rédaction sur un sujet d'ordre
général intéressant la marine nationale (durée 4 heu-
res - coefficient 3) ;

— une épreuve de réglementation (durée 2 heures -
coefficient 2).

2. NOMINATIONS AU CHOIX.

Les conditions exigées pour se porter candidat sont
fixées par le décret et l'arrêté cités en références a) et
b) ; elles sont rappelées ci-dessous :

— être maître principal de l'un des corps des officiers
mariniers de maistrance ;

— être titulaire du brevet supérieur de leur spécialité
ou, pour les spécialités qui n'en comportaient pas
avant le 1er septembre 1994 du brevet supérieur
technique ;

— être âgé de quarante ans au moins au 1er janvier
2007.

3. RECUEIL DES CANDIDATURES.

3.1. Au titre du concours.

Par message selon les directives fixées par le mes-
sage cité en référence f).
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L'acte de candidature (fac-similé « FP 116 - acte de
candidature ») ouvert directement par les soins du
bureau militaire de gestion, daté et signé par le candi-
dat, complété de l'appréciation du commandant de for-
mation (sous la forme : très favorable [TF], favorable
[F], défavorable [D] ou très défavorable [TD]) et
d'appréciations littérales sur la manière de servir et la
compétence de l'intéressé, devra être adressé directe-
ment à la direction du personnel militaire de la marine
(DPMM - 5/PM2/RA) avant le 27 février 2006.

3.2. Au titre du choix :

— impérativement au moyen du bulletin de nota-
tion et de candidatures (BNC) établi au moment de la
notation annuelle 2006 ;

— exceptionnellement, sur fac-similé de l'imprimé
« FP 116 - acte de candidature » ; daté et signé par le
candidat ; cet imprimé devra être transmis directe-
ment à la DPMM (5/PM2/RA) pour le 13 octobre
2006. Cet imprimé devra être complété de l'apprécia-
tion du notateur (sous la forme : TF, F, D ou TD) et
d'appréciations littérales sur la manière de servir et la
compétence de l'intéressé.

3.3. Au titre du concours et du choix.

Pour les maîtres principaux candidats simultanément
au concours et au choix, il sera établi deux dossiers dis-
tincts.

4. APTITUDE MÉDICALE.

4.1. Les candidats doivent être déclarés aptes à servir
au titre de leur spécialité ou du groupe de spécialités.
Le certificat médical d'aptitude ne sera transmis à la
DPMM (5/PM2/RA) qu'en cas d'inaptitude temporaire
ou définitive et l'information doit être saisie dans le
système d'informations et d'aide à la décision pour les
ressources humaines (SIAD/RH).

4.2. Le personnel déclaré inapte doit faire l'objet
dans les délais les plus brefs d'une demande de main-
tien en service « hors normes médicales » adressée à la
DPMM, bureau des équipages de la flotte et marins des
ports (4/PM/2/RA) conformément aux prescriptions de
l'instruction citée en référence e).

Les décisions de maintien ou de refus sont du ressort
du ministre de la défense (DPMM) après avis du con-
seil de santé du port d'affectation du candidat joint à la
demande de maintien.

Le personnel ne faisant pas l'objet d'une décision de
maintien par dérogation aux normes médicales ne sera
pas autorisé à concourir.

5. APTITUDE PHYSIQUE.

La  détention du contrôle obligatoire de la valeur de
l'aptitude physique individuelle (COVAPI) obtenu à
compter du 8 septembre 2005 ou du contrôle de la con-
dition physique générale (CCPG) sera obligatoire lors
de l'élaboration des listes des candidats admis au choix
ou à l'issue du concours. A cet effet, elle devra être
impérativement saisie dans le SIAD/RH avant le 1er
novembre 2006.

Le personnel ne pouvant subir cette épreuve en rai-
son d'une inaptitude à la pratique du sport pour affec-
tion imputable au service fournira un certificat médical
portant présomption d'imputabilité ou une copie de la
fiche descriptive des infirmités ayant donné lieu à
l'attribution d'une pension militaire d'invalidité.

6. ANNULATIONS.

Les commandants de formation signaleront par mes-
sage les annulations de candidature (concours, choix)
adressé à la DPMM (PM2 - pour 5/PM2/RA) et au
commandant d'arrondissement maritime ou de la
marine et de la force organique (pour information). Il
sera précisé le centre de concours auquel était rattaché
le candidat, au plus tard le 21 avril 2006 au titre du con-
cours et au plus tard le 27 octobre 2006 au titre du
choix.

7. CANDIDATS EN SERVICE OUTRE-MER OU À
L’ÉTRANGER.

7.1. Candidats affectés outre-mer ou à l’étranger.

Les candidats affectés outre-mer ou à l'étranger sont
autorisés à faire acte de candidature pour l'admission
par concours ou au choix.

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de
l'arrêté cité en référence c), les candidats doivent être
affectés en métropole au moment des épreuves orales.

Dans le cas contraire, les intéressés sont rapatriés
prématurément d'outre-mer ou de l'étranger pour y
subir les épreuves orales d'admission.

Les convocations préciseront le numéro d'imputation
qui servira à la rédaction d'un ordre de mission métro-
pole qui sera à signer par l'autorité locale habilitée. Les
demandes de mise en place de billets d'avion seront fai-
tes auprès du transit local ou du bureau des passages de
l'état-major de la marine (EMM) en précisant le
numéro d'imputation et l'objet de la mission.

Le séjour interrompu a valeur de séjour complet au
regard de la réglementation relative à l'exécution du
service outre-mer ou à l'étranger. Les indemnités affé-
rentes sont attribuées en fonction de la durée réelle de
l'éloignement. 

7.2. Candidats désignés outre-mer ou à l’étran-
ger.
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Les candidats séjournant en métropole pendant les
épreuves écrites et affectés outre-mer ou à l'étranger
avant le 4 septembre 2006 seront convoqués par les
soins du président du jury pour subir les épreuves ora-
les avant leur mutation outre-mer ou à l'étranger.

8. ADMISSIONS ET NOMINATIONS.

Les nominations au grade de major seront pronon-
cées à partir du 1er janvier 2007.Les maîtres principaux
admis au titre du concours seront nommés dans l'ordre
de classement. Les nominations au choix intervien-
dront, sauf nécessité de service, dans l'ordre d'ancien-
neté de grade par spécialité après celles prononcées au
titre du concours.

9. INFORMATION DES CANDIDATS ET RÔLE
DES FORMATIONS.

9.1. La présente circulaire devra être communiquée
pour information à chaque officier marinier qui fera
acte de candidature, soit au concours, soit au titre du
choix.

9.2. Les commandants de formation veilleront à ce
que leurs candidats soient correctement informés des
dispositions relatives à l'organisation du concours
(dates des épreuves, modalités, ...).

Ils attireront l'attention des officiers mariniers sur les
bonifications, cumulables, attribuées à tous les candi-
dats admissibles, qui sont prises en compte dans la for-
mule de classement au titre de major choix.

9.3. La liste des candidats susceptibles d'être admis
au titre du concours sera diffusée par message (GNP)
après la fin des épreuves orales, dès réunion de la com-
mission d'admission et décision du ministre.

La liste des maîtres principaux susceptibles d'être
nommés au titre du recrutement au choix sera diffusée
par GNP à la fin de la session de décembre 2006 de la
commission supérieure du personnel non officier de la
marine (CSPNOM).

10. TEXTE ABROGÉ.

La circulaire 338/DEF/DPMM/2/RA du 25 janvier
2005, relative aux conditions et modalités d'admission
en 2006 dans les corps des majors, est abrogée.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le capitaine de vaisseau, sous-directeur de la sous-
direction gestion du personnel. 

Bruno NIELLY.
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ANNEXE I.

SPÉCIALITÉS OUVERTES.

Spécialités ou groupe de spécialités. Spécialités pouvant concourir.
Nombre maxi-
mal de postes 

ouverts.

Assistant de foyer. ASFOY. 1

Spécialiste d’atelier naval. ATNAV ATNAV - CAVOB - CAVOC -
CAVOT - MEFEB MEFEC -
MEFET - MELOB - MELOC -
MELOT.

2

Maintenance avionique,

aéronautique.

AVION. DARAE.

ELAER.

3

4

Commis aux vivres. COMMI. 3

Contrôleur d’aéronautique. CONTA. 2

Cuisinier. CUISI. 1

Électrotechnicien. ÉLECT. 3

Électromécanicien de pro-
pulsion de sous-marins.

EMPRO. 8

Électromécanicien de sécu-
rité.

EMSEC. 2

Fourrier. FOURR. 9

Fusilier. FUSIL. 3

Guetteur de la flotte. GUETF. GUETF - SEMAB - SEMAC -
SEMET.

1

Manœuvrier. MANEU. MANEU - MANEB - MANEC -
MANEL - MANET.

1

Marin pompier de la flotte. MARPO. MARPO - MAPOB - MAPOC -
MAPOI - MAPOT.

3

Marin pompier de Marseille. MAPOM. 5

Mécanicien d’armes. MEARM. 1

Mécanicien naval. MECAN. MECAN - MEDEB - MEDEC -
MEDEL - MEDET.

3

Maître d’hôtel. MOTEL. 1
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Opérations. OPS. DEASM.

DENAE.

DETEC.

ELARM.

ELBOR.

1

1

1

1

2

Maintenance porteur aéro-
nautique.

PORTEUR. MECAE. 2

Navigateur timonier. NAVIT. NAVIT - NAVIS - TIMON. 3

Plongeur démineur. PLONG. 1

Secrétaire militaire. SECRE. 2

Spécialiste des systèmes
d’informations et de télécom-
munications.

SITEL. SITEL - INFOR - INFSM -
RADIO - TRAFI - TRANS.

1

Moniteur de sport. SPORT. 1

Toutes spécialités. / /

Spécialités ou groupe de spécialités. Spécialités pouvant concourir.
Nombre maxi-
mal de postes 

ouverts.
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ANNEXE II.

MESSAGE « TYPE » DE SIGNALISATION DE CANDIDATURE AU CONCOURS MAJORS.

FM « FORMATION ».

TO MARINE DIPERMIL PARIS.

INFO « AUTORITÉ MARITIME LOCALE (*) ».

BT.

NON PROTÉGÉ.

MCA EXAMEN/MJR.

NMR NP

OBJ/CANDIDATURE(S) CONCOURS POUR L’ADMISSION DANS LES CORPS DES MAJORS EN 2007.

REF/MESSAGE NMR 0004 NP 2601 - 5/PM2/RA - GNP 130/06.

TXT.

POUR 5/PM2/RA.

NOM - INITIALE(S) DE(S) PRÉNOM(S) - MATRICULE - FORMATION - SPÉCIALITÉ D’AVANCE-
MENT - SPÉCIALITÉ DE GESTION - CENTRE DE CONCOURS SOUHAITÉ PAR LE CANDIDAT.

BT.
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ANNEXE III.

Épreuves écrites d’admissibilité.

— Loi 2005-270 du 24 mars 2005 (JO no 72 du 26, texte no 1 ; BOEM 300*) portant statut général des
militaires ;

— Décret 73-1219 du 20 décembre 1973 (BOC, 1974, p. 27 ; BOEM 300*, 311-2, 331 et 651) modifié, relatif
aux militaires engagés ;

— Décret 74-338 du 22 avril 1974 (BOC, p. 901 ; BOEM 300*, 332 et 651) modifié, relatif aux positions sta-
tutaires des militaires de carrière ;

— Décret 75-675 du 28 juillet 1975 (BOC, p. 2861 ; BOEM 130, 144, 150 et 300*) modifié portant règlement
de discipline générale dans les armées pour la partie traitant des permissions ;

— Décret 75-1212 du 22 décembre 1975 (BOC, p. 4921 ; BOEM 323) modifié, portant statuts particuliers des
corps d’officiers mariniers de carrière de la marine ;

— Décret 97-506 du 20 mai 1997 (BOC, p. 2765 ; BOEM 105*, 113 et 140) relatif aux commandements de
force maritime et d’éléments de force maritime ;

— Décret 2005-794 du 15 juillet 2005 (JO no 165 du 17, texte no 7 ; BOEM 130, 144, 150 et 300*) relatif aux
sanctions disciplinaires et à la suspension de fonctions applicables aux militaires ;

— Décret 2005-795 du 15 juillet 2005 (JO no 165 du 17, texte no 8 ; BOEM 130, 144, 150 et 300*) relatif à
l’exercice du droit à recours à l’encontre à des sanctions disciplinaires et professionnelles ainsi que de la sus-
pension de fonctions applicables aux militaires ;

— Décret 2005-796 du 15 juillet 2005 (JO no 165 du 17, texte no 9 ; BOEM 300*) relatif à la discipline générale
militaire ;

— Arrêté 229du 03 novembre 2005 (BOC, p. 8275 ; BOEM 323) relatif à la spécialisation, à la qualification
professionnelle, à la notation et à l’avancement du personnel non officier de la marine ;

— Arrêté 14 du 15 novembre 2005 (BOC, p. 8395 ; BOEM 113 et 140), relatif à l’exercice du commandement
et à l’organisation des forces maritimes et des éléments de force maritime ;

— Instruction 50/DEF/EMM/PL/ORA du 28 mai 2002 (BOC, p. 3771 ; BOEM 140 et 590) portant organisation
du commandement de force maritime et d’éléments de force maritime : dispositions particulières aux bases et
établissements d’aéronautique navale et aux formations de l’aviation navale.
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